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04Incendie école Rabelais-Richelieu

Amboise concertée
• Centre de dépistage COVID-19
• Rencontre avec le Président du Musée Picasso
• Rencontre avec l’Ambassadeur de Malaisie en France
• Une conciliatrice à votre écoute en Mairie
• Rejoignez le Conseil Des Sages (CDS)
• Une médiation engagée pour l'ARA

Amboise fluide
• Les règles de l'aménagement urbain
• Rue Victor Hugo : début des travaux cet automne
• Abattage de peupliers

Amboise plurielle
• La médiation dans les quartiers
• Amboise "Ville amie des enfants"
• Aide alimentaire, le CCAS vous accompagne
• Violences conjugales et intrafamiliales
• Le tour de la mémoire
• Une veille sanitaire hebdomadaire
• Le coût de la COVID-19 pour la collectivité
• Informer en période de crise sanitaire
• Plus de confort dans les écoles
• L’école George Sand a fait son cirque
• Hommage à Samuel PATY
• Paroles partagées

Amboise rayonnante
• Click & collect à la Médiathèque
• Encourager le Sport Santé en 2021
• Le Tour de France passera à Amboise en 2021
•"1920/2020", l'ACA football a 100 ans
• La Tour d'Or Blanc
• Un patrimoine religieux revalorisé
• Des zones d’engazonnement au cimetière des Ursulines
• La solidarité avant tout
• Noël blanc à Amboise

Libre expression 

Hommage à Bernard DEBRÉ 

État civil / À savoir
• La fibre arrive à Amboise
• La Légion étrangère et la Marine nationale recrutent



Édito
Chères Amboisiennes,
Chers Amboisiens,

Depuis maintenant six mois que nous 
sommes aux responsabilités de notre Mai-
rie, nous avons pu mesurer les chantiers 
importants qui nous attendent dans les 
prochaines années. Nous serons amenés 
à travailler tant sur la modernisation du 
fonctionnement de notre Mairie que sur 
des projets d’aménagement structurant. La 
période de crise sanitaire de la COVID-19, 
l’incendie de l’école Rabelais-Richelieu, le 

sentiment de tension et de violence sont autant de sujets qui pourraient ralentir notre enthousiasme. 
Ces périodes nous obligent justement à être encore plus innovants, plus réactifs et davantage à votre 
écoute. 
Effectivement, la situation économique et sociale dans notre ville montre des signes peu joyeux. Nous 
ne devons en aucun cas nous démoraliser. Toutes les énergies, toutes les bonnes initiatives doivent 
être rassemblées pour porter notre territoire. 

Plusieurs projets sont déjà à l’étude, la sécurisation et l’accessibilité de l’Hôtel de ville, le  
lancement des travaux de la rue Victor Hugo (enfouissement des réseaux et de la fibre, mise en 
conformité des réseaux d’eau et d’assainissement), l’étude sur le patrimoine religieux et la rue Natio-
nale, le soutien aux Sports Santé pour l’année 2021, le projet de maison de santé, la maison de service 
public, etc. Tous ces points seront présentés dans le prochain budget.

Pour cette fin d’année, nous n’avons pas voulu réduire les décors de Noël. Nous avons souhai-
té vous accompagner dans votre vie quotidienne avec le stationnement gratuit, les affichages 
d’information dans la ville, l’édition des bulletins spéciaux COVID-19, la mise en place du "click &  
collect" à la médiathèque, la carte interactive pour les commerces, le maintien le plus haut de notre 
service public municipal et l’aménagement des marchés pour éviter leur fermeture.
Nous avons aussi souhaité faire un geste significatif pour tous nos personnels en leur offrant un 
chèque cadeau utilisable chez tous les commerçants de la communauté de communes.
Dès que les conditions seront réunies, nous ferons le nécessaire pour que la vie sportive, culturelle et 
sociale puisse revivre. Nos associations, nos partenaires, nos services sont prêts à reprendre leurs 
activités. Nous vous informerons au plus vite de toutes les possibilités suivant les instructions de 
l’État.

Je vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d’année et vous invite à le faire avec prudence pour 
vous protéger, vous et vos proches.

Thierry BOUTARD 
Maire d’Amboise
Président de la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise





Un incendie à 
l'école Rabelais-Richelieu
Un incendie s'est déclaré à l'école Rabelais-Richelieu dans la nuit du jeudi 29 oc-
tobre 2020. Les gendarmes sont immédiatement intervenus pour sécuriser les 
lieux et les pompiers pour éteindre l'incendie lié très probablement à des travaux 
d'étanchéité réalisés par une entreprise pendant les vacances scolaires. 

Dès le vendredi matin, la mobilisation de tous a été remarquable. Sur place, Thierry 
BOUTARD, Maire d'Amboise, ses adjoints, la directrice de l'école, puis au cours d'une 
seconde visite, Dominique BOURGET, Directeur académique des services de l'Édu-
cation nationale, ont fait le constat des dégâts et pris rapidement la décision de 
transférer les huit classes dans le bâtiment de l’Eurocentres, après une désinfec-
tion complète du site. Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil départemental 
d’Indre-et-Loire, a apporté son soutien à la Ville et mis immédiatement des moyens 
humains et logistiques à sa disposition.

La solidarité a été le moteur de cet événement : les personnels de la Ville, du Conseil 
départemental et les équipes enseignantes ont procédé ensemble à l’installation des 
classes pour une reprise des cours dès le lundi 2 novembre à 13h30, dans les meil-
leures conditions possibles pour les enfants et leurs institutrices. 
Une expertise des lieux est en cours. Elle permettra de définir les prochaines étapes 
à mettre en œuvre.
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L'ouverture 
d'un nouveau 

centre de dépistage 
à Amboise était 
attendue et 
nécessaire au 
vu des besoins 
de la population. 
Le nombre de 
consultations n'a 
cessé d'augmenter 
depuis début 
octobre. 

Rayonnement culturel 
Rencontre avec le président 
du Musée Picasso
Lundi 19 octobre, Thierry BOUTARD et Marie  
ARNOULT, Adjointe au Maire déléguée à la 
Vie Culturelle, ont accueilli Jean-Christophe 
ROYOUX, historien et conseiller pour les arts 
plastiques et l’architecture au sein de la DRAC 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) et 
Laurent LE BON, Conservateur Général du Pa-
trimoine, Président du Musée Picasso à Paris et 
Président de l'Atelier Calder, lieu de résidence dé-
dié à la création artistique à Saché.

Rencontre avec l’Ambassadeur de Malaisie en France
Mardi 13 octobre, Thierry BOUTARD a reçu Monsieur DATO’ DR. AZFAR MOHAMAD  
MUSTAFAR, Ambassadeur de Malaisie en France, accompagné de Monsieur SYED  
NIZAMUDDIN SAYED KHASSIM, Premier Secrétaire, et de Sylvia PINTURIER, traductrice, en 
présence de Françoise THOMERE, Adjointe au Maire déléguée aux relations internationales 
et de Josette GUERLAIS, Adjointe au Maire déléguée au tourisme. Une rencontre amicale 

au cours de laquelle 
plusieurs sujets ont 
été abordés : le tou-
risme, la santé, l'op-
portunité d’un jume-
lage avec une ville de 
Malaisie. 

Centre de dépistage COVID-19
En collaboration avec la CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé), la municipalité a ouvert un centre de dépistage de la COVID-19 dès 
le début du mois d'octobre. D'abord installé à l’ancien Eurocentres, il a été 
déplacé salle Molière dès le samedi 31 octobre, avenue des Martyrs de la 

Résistance, suite à 
l'incendie de l'école 
Rabelais-Richelieu.

Dépistage gratuit 
sans ordonnance :
Du lundi au vendredi : 
10h-13h et 14h-17h.
Le samedi : 9h-13h. 
Dernière arrivée 
20 minutes avant 
la fermeture.

Temps forts en images
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Rejoignez le Conseil Des Sages (CDS)
Vous avez plus de 65 ans ? Vous êtes retraité ou préretraité et vous souhaitez vous investir pour votre ville ? 
Le Conseil Des Sages recherche de nouveaux membres pour venir étoffer son équipe.

Le Conseil Des Sages est une instance de réflexion et de propositions. Il donne son avis au Conseil municipal sur 
différents sujets de la collectivité comme par exemple la citoyenneté participative, la signalisation patrimoniale, 
l'aménagement de lieux de vie, les nuisances visuelles et fonctionnelles. C'est un dialogue entre les habitants et leur 
municipalité. Le Conseil Des Sages peut aussi proposer au Maire d'étudier d'autres thèmes.

Renseignements : Jean-Marie VINCENT (secrétariat du CDS) au 02 47 57 64 56. 

Une conciliatrice 
à votre écoute 
en Mairie
Vous avez un problème de voisinage ? Un dif-
férend avec votre employeur ? Un litige avec un 
fournisseur ? Une malfaçon de travaux ?

Marianne MOUNIER, conciliatrice désignée par 
le Premier Président de la Cour d’Appel d’Orléans 
est à votre écoute deux fois par mois en Mairie. 
Ses missions : régler à l’amiable les conflits por-
tant sur des affaires de droit privé. La conciliatrice 
est là pour vous orienter vers la bonne procédure et s'efforcera de trouver une solution de compromis entre les par-
ties en conflit, tout en respectant les intérêts de chacun.
Marianne MOUNIER peut intervenir seulement si l’intéressé a prévenu au préalable du détail de ses griefs et de-
mandes (dans des termes courtois) la personne qu’il considère comme étant à l’origine du problème soulevé, soit par 
lettre recommandée avec accusé de réception soit par courrier déposé dans sa boîte aux lettres. 
Les rendez-vous durent entre 30 minutes et une heure pour les conciliations entre demandeur et défendeur. En 2019, 
Marianne MOUNIER a reçu au total 34 personnes en Mairie d’Amboise dont 21 pour des litiges de consommation 
(surendettement, travaux, banque, assurance, e-commerce, téléphonie…).

Démarche gratuite. Pour convenir d’un rendez-vous en Mairie, appelez au 02 47 23 47 10.

Une médiation engagée pour l'ARA, 
Association Renaissance Amboise
L'Association Renaissance Amboise, organisatrice du spectacle nocturne présenté chaque été dans la cour 
du Château royal connaît des difficultés financières depuis plusieurs années et n'a pas présenté ses comptes 
depuis 3 ans.

Après avoir reçu plusieurs membres du bureau de l'association, dont certains se sont regroupés en collectif, le Maire  
a souhaité qu'un médiateur soit nommé, en accord avec la Préfecture. Patrick BARGETON, Amboisien, a aujourd'hui 
pour missions de dresser le bilan des quatre derniers exercices de l'association, d'organiser une assemblée générale 
ainsi que l'élection d'un nouveau conseil d'administration dans les prochaines semaines.
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C’est quoi un certificat d’urbanisme ?
Le certificat d’urbanisme est un acte administratif établi par le Maire sur demande adressée en Mairie, qui 
indique l’état des règles d’urbanisme applicables pour un terrain donné. Il en existe 2 catégories :

Jacqueline Jacqueline MOUSSETMOUSSET
Adjointe au Maire déléguée à Adjointe au Maire déléguée à 
l'urbanisme, à la voirie et à la l'urbanisme, à la voirie et à la 
sécuritésécurité

La construction, l’extension, 
la modification de l’espace 
urbain, privé ou public sont 
soumises à des règles 
strictes. Que les change-
ments soient visibles ou 
non, ils doivent être soumis 
à une demande auprès du 
service urbanisme qui véri-
fiera au préalable si le pro-
jet respecte les règlements 
en vigueur et les servi-
tudes. L’arrêté sera ensuite 
transmis à la Préfecture 
pour le contrôle de légalité 
du projet. En fonction de la 
zone et de l’importance du 
projet, d’autres organismes 
peuvent être sollicités lors 
de la consultation comme 
l’État, la DRAC, les conces-
sionnaires… Leurs avis 
seront alors repris dans la 
décision. Même s'il le sou-
haitait, le Maire, signataire 
de l’arrêté, ne peut refuser 
un permis de construire qui 
répond en tout point aux 
règlements en vigueur.

Le centre-ville d’Amboise est soumis au Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur (PSMV) "Secteur Sauvegardé". Chaque projet est soumis 
à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France. Sur le reste de la 
commune d’Amboise, c’est le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUI) qui s’applique. Celui-ci a été approuvé en conseil communau-
taire le 13 février 2020. 

Certaines zones sont cependant soumises à des contraintes complémen-
taires comme le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) qui réper-
torie les parcelles inondables et l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et 
du Patrimoine (AVAP) qui préserve les sites patrimoniaux remarquables.

Les règlements, ainsi que les servitudes affectant les parcelles en vigueur 
sur le territoire de la communauté de communes du Val d’Amboise sont pu-
bliés sur le Géoportail de l’urbanisme : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Les règles de
l'aménagement urbain

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

DÉCLARATION
PRÉALABLE 

DE TRAVAUX

Travaux importants : création d’une 
surface de plancher ou d’une em-
prise au sol supérieure à 20 m² ou 

ayant pour effet de modifier les structures porteuses 
ou la façade du bâtiment lorsque ces travaux s’accom-
pagnent d’un changement de destination.

Travaux de faible importance : constructions ou 
travaux sur une construction existante conduisant 
la création d'une surface de plancher inférieure à 
20 m², réalisation de clôture, aménagement d’une 

piscine, travaux modifiant l’aspect extérieur d’une 
construction (changement de menuiseries, ravale-
ment de façade…), changement de destination sans 
modification des structures porteuses ou de la fa-
çade du bâtiment, réalisation d’une division de terrain 
en vue de détacher un ou plusieurs lots à construire 
hors site patrimonial remarquable.

CERTIFICAT D' 
I N F O R M AT I O N Il renseigne sur le droit de l’ur-

banisme applicable à un terrain, 
les limitations administratives au 

droit de propriété (servitudes d’utilité publique, droit de 
préemption…), les taxes et participations d’urbanisme 
(raccordement à l’égout, voirie et réseaux…).

Il indique, en plus des informa-
tions données par le certificat 
d’information, si le terrain peut 
être utilisé pour la réalisation d’un projet de construc-
tion et donne l’état des équipements publics existants 
ou prévus desservant le terrain.

CERTIFICAT 
OPÉRATIONNEL

Plus de renseignements : Service urbanisme 02 47 79 41 50.
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Rue Victor Hugo :
début des travaux 
cet automne
C'est une des rues les plus fréquentées en période touristique. Elle relie le cœur de ville au Clos Lucé, à Château 
Gaillard et au plateau des Châtelliers. Remarquable pour ses maisons et caves troglodytiques, cette rue nécessite 
une réflexion de fond sur son aménagement, pour que riverains, Amboisiens et touristes en soient tous satisfaits.

Ce sont des travaux d'une grande 
ampleur qui viennent de débuter à la 
mi-novembre. Une première tranche 
nécessaire au futur aménagement 
de la rue, tranche dont la durée prévi-
sionnelle est estimée à 19 semaines, 
sauf imprévus et sous réserve de 
conditions météorologiques favo-
rables. Il s'agit aujourd'hui d'enfouir 
l'ensemble des réseaux : électricité, 

télécommunication, eau et assai-
nissement, éclairage public, fibre 
optique. Plusieurs prestataires in-
terviendront donc au cours des pro-
chaines semaines : le SIEIL, SPIE, 
les services techniques de la Ville 
d'Amboise et de la Communauté de 
Communes du Val d'Amboise. 
Pour faciliter les accès, les tra-
vaux sont réalisés en deux phases : 

d'abord entre la place Michel Debré 
et l’impasse du Moulin puis entre 
l’impasse du Moulin et la rue du Clos 
Lucé. Ces travaux nécessitent la fer-
meture de la rue de jour comme de 
nuit avec une déviation des piétons 
par le parking des Tanneurs pour la 
deuxième phase de travaux. La rue 
pourra être ouverte à la circulation le 
week-end quand cela sera possible.

Pout toute information, contactez le service voirie de la mairie au 02 47 23 47 68.

Enfouissement des réseaux
- Rue Victor HUGO -

SIEIL
Effacement des réseaux électricité et télécommunication 
12 rue Blaise Pascal - 37000 Tours                 Tél. : 02 47 31 68 68

MAIRIE D’AMBOISE
Éclairage public et génie civil (fibre)
Direction des Services Techniques 
60 rue de la Concorde - 37400 Amboise                       Tél. : 02 47 23 47 14

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL D’AMBOISE
Adduction en eau potable (AEP) et assainissement eaux usées
Direction des Services Techniques
9 bis rue d’Amboise - 37530 Nazelles-Négron                    Tél. : 02 47 23 47 44

Maîtres d’Ouvrage

 Maître d’œuvre : Hadès ingénierie (Nicolas Zimmer)

 Entreprises :
  SARL Mahoudeau (coordonnateur sécurité)
     58 rue du Trianon 37100 Tours / 06 19 95 21 48

  Spie CityNetworks
  Entreprise JÉRÔME

 Coût du chantier : 
240 514 € HT (SIEIL) / 148 223 € HT (éclairage public, fibre et effacement des réseaux / 
Ville d’Amboise) / 133 574 € HT (AEP et assainissement eaux usées / CCVA)

 Durée estimée des travaux : 19 semaines à compter du 16 nov. 2020

 Planning prévisionnel d’intervention* : 
 Travaux du n°103 au 133 / n°124 au 132 (du 16 au 20 nov. 2020)
 Travaux du n°11 au 27 / n°42 au 74 (du 23 nov. au 11 déc. 2020)
 Travaux du n°29 au 63 / n°76 au 96 (du 14 au 18 déc. 2020 et du 4 au 15 janv. 2021)
 Travaux rue Racine (du 11 au 29 janv. 2021)
 Travaux du n°65 au 101 / n°98 au 122 (du 25 janv. au 12 fév. 2021)

AMBOISE
AGIR POUR NOTRE VILLE

* planning ajustable en fonction des conditions météorologiques et de l’avancement du chantier

Abattage de peupliers
Devant l’urgence sanitaire représentée par le dépérissement de 34 peupliers d’Italie sur les RD 431 et 31 parmi les 
371 peupliers composant les alignements au Sud d’Amboise sur la RD 431 et à l’Est sur la RD 31, le Conseil départe-
mental a procédé à leur abattage. C'est l'association Objectif qui a été missionnée pour cette intervention.
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La médiation 
dans les quartiers
Plusieurs médiateurs adultes-relais interviennent sur le terrain à Am-
boise auprès des habitants. Renforcer le lien social, lutter contre toutes 
les formes d’exclusions et favoriser le règlement des conflits : ils ont 
pour mission de faciliter les échanges entre les habitants ainsi que les 
contacts avec les services publics ou les associations. 

Thierry PRIEURThierry PRIEUR
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
à la santé et à la cohésion à la santé et à la cohésion 
socialesociale

Nous souhaitons que les 
médiateurs interviennent 
plus spécifiquement sur 
les champs de l’emploi et 
de l’insertion ainsi que sur 
la santé notamment pour 
repérer et agir en direction 
des personnes isolées (via 
le Centre Communal d'Ac-
tion Sociale).
En lien avec l’État, la Ville 
assure une coordination 
des interventions des 
différents médiateurs, afin 
d’établir une meilleure 
réactivité en fonction des 
besoins identifiés dans les 
quartiers et de rechercher 
des complémentarités. Les 
conventions existantes se-
ront reprises à terme par la 
mairie suivant ces mêmes 
objectifs. 

Amboise "Ville amie des enfants"
Amboise se porte candidate pour être labellisée "Ville amie des enfants". 
Partenaire de l’UNICEF, une "Ville amie des enfants" est une collectivité qui 
se caractérise par la qualité de ses actions et de ses initiatives en direction 
des 0-18 ans. Elle place l’innovation sociale au cœur de sa politique Petite 

enfance, Enfance et Jeunesse et met en œuvre les principes de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989 et ratifiée par la France le 26 janvier 1990.

Amboise  plurielle

Les médiateurs doivent aussi faire 
remonter les besoins exprimés 
par les habitants. Ils aident à tem-
poriser et atténuer les potentiels 
conflits de la vie quotidienne qui 
peuvent émerger.
Ils sont présents essentiellement 
dans les quartiers de La Verrerie 
et de Malétrenne, Plaisance et de 
la Patte d’Oie, mais également lors 
de différentes manifestations or-
ganisées sur la commune, qu’elles 

soient institutionnelles, festives, 
sportives ou culturelles.

Optimiser les interventions et 
viser les complémentarités : 
À ce jour, quatre médiateurs in-
terviennent auprès des habitants. 
Ils sont employés par la Ville, le 
Centre social et l’ASHAJ. La mu-
nicipalité envisage le recrutement 
de 2 autres médiateurs dans les 
prochains mois. 
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Aide alimentaire, le CCAS 
vous accompagne
Face à la deuxième vague de la Covid-19, l’équipe du Centre Communal 
d'Action Sociale se mobilise et continue, tous les jeudis, d’assurer la 
distribution des denrées alimentaires à de nombreuses familles et personnes seules.

Ce sont des aliments frais et secs, parfois quelques produits d’hygiène. Ils sont gratuits et proviennent de la Banque 
Alimentaire de Touraine et du magasin E.Leclerc d'Amboise. Pour répondre aux besoins de tous, des colis sont éga-
lement préparés en urgence pour des personnes de passage. Le protocole sanitaire mis en place depuis le premier 
confinement a, quant à lui, été renforcé.
Au cours de ces derniers mois, avec la crise sanitaire et le confinement, le nombre de familles bénéficiaires est passé 
de 50 à 66.

Centre Communal d’Action Sociale : 2 rue du Cardinal Georges d’Amboise / 02 47 57 77 46. 
Permanence téléphonique le lundi matin de 10h30 à 12h. Ouverture au public le lundi de 13h30 à 17h30, 
du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 

Numéro 
d’écoute 

gratuit et anonyme pour 
informer et orienter les 
femmes victimes de 
violences ainsi que les 
témoins.

Violences conjugales et intrafamiliales
Ces derniers mois, le nombre de cas recensés de violences conjugales et intrafamiliales a très fortement aug-
menté, particulièrement pendant la période du confinement. Des moyens sont mis en œuvre pour protéger les 
victimes, les écouter et les accompagner. Que vous soyez victime ou même témoin, voici des solutions :

Allez à votre pharmacie qui pourra 
prévenir les forces de l’ordre si vous 
le souhaitez.

Tchat en ligne, anonyme 
et gratuit, du portail de 
signalement des violences 
sexuelles et sexistes :

17 Numéro à appeler 
en cas d'urgence.

114 Numéro à 
composer pour envoyer un SMS 
24 heures /24 et 7 jours /7.

115 SAMU social pour obtenir 
un hébergement d’urgence.

119 Enfance en danger.

3919

www.signalement-violences-sexuelles-sexistes.gouv.fr
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Le tour de la mémoire
Robert Bonnemayre est atteint de la maladie d’Alzheimer depuis ses 57 ans. Sa femme Laurence, ancienne infir-
mière, est aujourd’hui son aidant familial. Ils ont réalisé ensemble un tour de France en tandem. Pendant 3 mois, 
ils ont parcouru 4 456 km pour partager leur expérience sur cette maladie et sensibiliser la population. lls ont fait 
étape à Amboise le jeudi 7 octobre 2020.

Au départ de la Pagode de Chanteloup, le duo en tandem a été escorté par les cyclistes de l’UCANN et de l’ARCA. C’est 
avec le sourire que Robert, âgé aujourd'hui de 65 ans, est entré dans la ville entouré par les enfants et les cyclistes 
des clubs. Le couple a ensuite été reçu en comité restreint à la salle des mariages par Thierry BOUTARD, Maire d’Am-

boise, Thierry PRIEUR, Adjoint au Maire 
délégué à la santé, José BONY, Adjoint 
au Maire délégué à la vie sportive, Gilles 
CONAN, représentant de la CPTS (Com-
munauté Professionnelle Territoriale de 
Santé), Dominique BAUCHAMP, Prési-
dente de l’association France Alzheimer 
Touraine, Richard CHATELLIER, Maire 
de Nazelles-Négron. 

Aidant familial, 
une mission à plein temps
Ce sont majoritairement des femmes 
qui assistent un de leurs proches au 
quotidien. Si l'on reconnaît le courage, le 
dévouement, l'abnégation que cela né-
cessite, il faut aussi souligner le stress, 
la fatigue mentale et physique que cela 

implique. Il existe des solutions parfois méconnues pour soulager les aidants : groupes de paroles, soutiens télépho-
niques, aides financières... À Amboise, la Pause Aloïs propose un accueil de jour pour les personnes atteintes de la 
maladie d'Alzheimer. Un lieu de convivialité adapté qui permet de préserver, maintenir voire restaurer l'autonomie de 
la personne malade et d'offrir une parenthèse à l'aidant.

Renseignements : Pause Aloïs, 15 rue Ambroise Paré, 02 47 23 30 73.  

Une veille sanitaire hebdomadaire
Chaque semaine, une cellule de veille sanitaire se réunit pour faire le point et le suivi de la situation à Amboise. 

Élus et services de la Ville échangent ainsi avec Frédéric MAZURIER, Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal 
Amboise / Château-Renault, Gilles CONAN, pharmacien / représentant de la CPTS (Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé) ainsi que Guillaume LEPOUTRE, président de l'UCVA (Union Commerciale du Val d'Amboise) sur 
le nombre de dépistages réalisés chaque semaine, le nombre de cas positifs ou encore les mesures à prendre pour 
répondre concrètement aux demandes et besoins de la population.

À noter : Thierry BOUTARD, en sa qualité de Maire, a été élu président du conseil de surveillance du Centre Hos-
pitalier Intercommunal Amboise / Château-Renault, le 9 octobre 2020. Composé également de représentants du 
corps médical et de personnels hospitaliers, de personnes qualifiées et de représentants des usagers, le conseil de 
surveillance se prononce entre autres sur les orientations de l'établissement, exerce un contrôle sur la gestion et la 
santé financière de l'établissement.
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Nathalie SUPPLYNathalie SUPPLY
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
aux financesaux finances

En cette fin d'année 2020, 
la municipalité dresse les 
constats de cette crise sans 
précédent, aux impacts 
financiers inédits, pour les 
entreprises, les commer-
çants, les acteurs culturels 
et touristiques mais aussi 
pour les collectivités qui 
voient leurs recettes en 
baisse drastique et leurs 
dépenses en hausse. 
Amboise ne fait pas 
exception : le bilan de 
cette année est édifiant. 
La fin d'année est égale-
ment la période de prépa-
ration budgétaire. Les élus 
travaillent avec les services 
municipaux sur les prévi-
sions 2021. Là encore, il 
est difficile de se projeter 
aujourd'hui avec précision 
en raison de toutes les 
inconnues qui subsistent. 
Des scénarii sont à l'étude 
et nous mettons tout en 
œuvre pour financer nos 
actions tout en restant 
prudents et réalistes.

Le coût de la COVID-19
pour la collectivité
Un premier bilan avait été dressé en octobre pour mesurer les impacts 
budgétaires de la COVID-19 pour la collectivité. Deux mois plus tard, la 
baisse des recettes s'est accentuée et les dépenses supplémentaires ont 
augmenté. 

Mi-novembre, comparativement à 2019, la perte de recettes pour le camping 
est estimée à 231 029 €, pour le commerce (marchés, droits de place…) à  
157 733 €. Les droits de stationnement et le forfait post-stationnement sont 
en diminution de 231 161 €, la taxe de séjour de 152 636 €.
Les droits de mutation sont en baisse de 45 645 € mais l’année 2019 était 
très élevée. Les locations de salles enregistrent une baisse de 17 396 €.
Par ailleurs, les dépenses engagées par la Ville pour l’achat des masques, 
produits désinfectants, matériels de protection et supports de communica-
tion s’élèvent à 58 615 € plus 9 000 € du coût chargé des heures supplémen-
taires pour les personnels d’entretien, le CCAS, l’informatique.
À ce jour la perte nette COVID pour la Ville d'Amboise s'élève à 809 485 €, 
perte calculée en comparaison de l'année 2019, année exceptionnelle.

DÉPENSES 
SUPPLÉMENTAIRES

+ 58K€

+ 9 K€

RECETTES 
EN BAISSE

- 231 K€ - 157 K€ - 231 K€

- 152 K€ - 45 K€ - 17 K€

Informer en période de crise sanitaire
Transmettre les informations utiles et pratiques est indispensable en période 
de confinement.

Une lettre d'information a ainsi été diffusée dans les boîtes aux lettres à deux re-
prises, en octobre et en novembre. Elle détaille les mesures prises par la munici-
palité et les services rendus aux citoyens : centre de dépistage, port du masque, 
services ouverts / fermés... Cette lettre est complétée par de l'affichage grand for-
mat, visible en centre-ville et dans les quartiers ainsi qu'un plan interactif réperto-
riant les commerces ouverts et ceux qui proposent du click & collect. Par ailleurs, 
le site Internet et la page Facebook d'Amboise restent des supports à consulter 
régulièrement pour prendre connaissance des informations qui peuvent évoluer 
au jour le jour.

Amboise  plurielle
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Atman BOUCHEKIOUAAtman BOUCHEKIOUA
Adjoint au Maire délégué à Adjoint au Maire délégué à 
l'éducation et à la jeunessel'éducation et à la jeunesse

Accueillir les enfants dans 
un environnement adapté 
fait partie de nos priorités. 
Les travaux réalisés dans 
les établissements sco-
laires permettent d'amélio-
rer les conditions d'accueil 
des enfants et des ensei-
gnants, de participer à leur 
bien-être et d'entretenir le 
patrimoine de la ville. Cela 
se traduit par des travaux 
de rénovation ou encore 
par de nouveaux projets, 
comme c'est le cas à l'école 
Jules Ferry.
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L’école George Sand a fait son cirque 

Pendant 3 semaines, en octobre, les élèves de 
l’école élémentaire George Sand ont bénéficié 
d’activités autour des arts du cirque avec la 
compagnie "La p’tite fabrique". Sous le cha-
piteau installé au cœur du quartier de La Ver-
rerie, les enfants ont découvert les bienfaits 
du cirque. "Le cirque c’est une autre façon 
d’enseigner, un beau moyen de s’exprimer, de 
s’amuser et de se défouler" explique la direc-
trice de l'école, Anaïs ROUSSELLE. Les enfants 
de l’école maternelle ont quant à eux visité le 
chapiteau et assisté aux entraînements des 

plus grands. Les 3 semaines se sont clôturées par un spectacle. Le projet a été financé par la vente de 
confiseries, la participation des familles, un don de l’APE, la caisse de l’école, un financement participatif de 
la Trousse à projet et une subvention de la Mairie.

Plus de confort 
dans les écoles
Rénover les toitures
Les écoles Ambroise Paré et Anne de Bretagne ont fait l'objet de 
travaux à l'automne.

La réfection des toitures des deux bâtiments sur pilotis de l’école Am-
broise Paré a été réalisée pendant les vacances de la Toussaint pour un 
montant de 44 500 € TTC. Les couvertures des bâtiments de l’école Anne 
de Bretagne ont elles aussi été totalement refaites : la première tranche 
des travaux a été réalisée cet été, la seconde lors des vacances de la 
Toussaint. Pendant ces vacances, c’est la toiture du bâtiment situé à la 
limite du Mail Saint-Thomas (entrée du parking) qui a été refaite. Après 
le désamiantage des ardoises (72 000 € TTC), une couverture en zinc à 
joints debout a été posée avec l’accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France (165 000 € TTC). 

Végétaliser l’école Jules Ferry  
Au cœur du quartier du Bout-des-Ponts, l’école Jules Ferry accueille 
128 enfants, de la maternelle au CM2. Pour le bien-être des élèves et 
pour améliorer leur environnement, un projet de végétalisation de la cour de récréation est en réflexion.

Un sol goudronné, une vue directe sur le boulevard Anatole France et son flot de voitures : la cour de l'école Jules 
Ferry n'offre pas un environnement favorable à la détente et au bien-être des élèves lors des récréations ou pauses 
méridiennes. Afin d’améliorer le confort des enfants, un projet de végétalisation est à l'étude et devrait être concrétisé 
dès l’automne 2021 avec l'engazonnement d’une partie de la cour de récréation et la création d’une haie végétale le 
long de la clôture pour séparer visuellement la cour de la rue. Pour le moment, le choix des essences d’arbustes n’est 
pas encore décidé.
Dans un second temps, une réflexion pourrait être menée sur le changement de la clôture le long du boulevard Ana-
tole France et la plantation d’arbres à l’entrée de l’école. La création d’un potager et d’un poulailler est aussi à l’étude.
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Paroles partagées
Radio Active, Pôle XXI et le Centre Charles Péguy MJC d’Amboise ont remporté en septembre dernier le 3ème prix 
du concours national radio "Paroles Partagées".

Depuis 8 ans, le concours met en lumière, à travers le média radio, des groupes de personnes qui œuvrent à la 
construction d’une parole collective dans l’espace public. Le thème retenu en 2020 était "Partager la parole pour agir 
ensemble et changer les choses".
Pôle XXI, Radio Active et le Centre Social Charles Péguy MJC avaient mis en place en février 2020 les ateliers "Bloc 
Note" avec les jeunes de La Verrerie pour créer et imaginer un parcours sonore au sein même du quartier. Cette 
balade d'une trentaine de minutes à travers les immeubles, les jeux d'enfants et les maisons propose d'entendre les 
créations sonores, poétiques et musicales réalisées par les jeunes sur le thème du courage. Elle est à écouter en 
déambulant dans le quartier à l'aide de l'application gratuite "SoundWays" en cliquant sur Bloc Note : poésie urbaine. 

Hommage 
à Samuel PATY
Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise, les élus lo-
caux et représentants des autorités publiques 
ainsi que la population se sont associés à l’hom-
mage national rendu à Samuel PATY le mercredi 
21 octobre devant la Mairie et ont observé une 
minute de silence. 

Samuel PATY, professeur d’histoire-géographie a été assassiné le 16 octobre 2020 pour avoir montré des caricatures 
de Mahomet issues de Charlie Hebdo lors d'un cours sur la liberté d'expression. 
Le lundi 2 novembre, les instituteurs et professeurs des écoles, collèges et lycées rendaient eux aussi hommage à 
l'enseignant, notamment en faisant lecture d'une lettre de Jean JAURÈS adressée "aux instituteurs et aux institu-
trices". Extrait : 

Vous tenez en vos mains l’intelligence et l’âme des enfants ; 
vous êtes responsables de la patrie. Les enfants qui vous sont 
confiés n’auront pas seulement à écrire et à déchiffrer une lettre, 

à lire une enseigne au coin d’une rue, à faire une addition et une 
multiplication. Ils sont Français et ils doivent connaître la France, sa 
géographie et son histoire : son corps et son âme. Ils seront citoyens 
et ils doivent savoir ce qu’est une démocratie libre (...)



14/10/2020 IIIIIII Curiosités colorées
Olivier CAUX, sculpteur et Georges FHO MADISON, peintre
Église Saint-Florentin



18/10/2020 IIIIIII Exposition d'artistes japonais
Clos Lucé

09/10/2020 IIIIIII Extra Ape
Marie HENDRIKS
Le Garage Centre d'Art

24/11/2020 IIIIIII Déplacement de la sculpture
Monument à la France libérée créée par l’artiste Raymond 
COUVÈGNES (dépôt de la Ville de Paris depuis 1983)
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Click & collect 
à la Médiathèque : 
un service essentiel pour garder 
le lien avec les Amboisiens
Tout au long de la période de confinement, la Médiathèque Aimé Césaire a 
adapté son fonctionnement au contexte sanitaire et a proposé un service 
d'emprunt de documents sous forme de "drive". 

Le livre a été au cœur des 
débats pendant ce deu-
xième confinement. Objet 
de loisirs ou de détente, 
le livre est aussi un outil 
essentiel pour l'accès au 
savoir et un compagnon 
d'évasion. Il était donc 
hors de question pour la 
Ville de priver les Amboi-
siens de ce service. Par 
téléphone ou par cour-
riel, l'emprunt des docu-
ments s'est donc mis en 
place très rapidement. Et 
quel succès ! Au cours 
des deux premières se-
maines du confinement, 
134 familles ont emprun-
té 1 046 documents.
L'opportunité pour toute 
l'équipe de la médiathèque de maintenir le lien avec ses lecteurs, toujours 
en attente de conseils. Durant cette période, la boîte de retour de documents 
est restée accessible à tout moment et les avis de retard suspendus. 

Renseignements : Médiathèque Aimé Césaire 02 47 57 22 93

MARIE ARNOULTMARIE ARNOULT
Adjointe au Maire déléguéeAdjointe au Maire déléguée
à la vie culturelle, aux à la vie culturelle, aux 
expositions et à la politique expositions et à la politique 
du livre et de la lecturedu livre et de la lecture

Le monde de la Culture 
est très fortement impacté 
par la crise sanitaire. En 
octobre au Théâtre Beau-
marchais, le public a pu 
profiter dans des condi-
tions sanitaires adaptées, 
du spectacle coloré de 
Maria Dolores et l'Amapola 
Quartet. Une parenthèse 
musicale joyeuse que nous 
espérons pouvoir rouvrir 
prochainement. Le théâtre 
a en effet dû à nouveau fer-
mer ses portes tout comme 
l'Hôtel Morin et le Centre 
d'Art qui accueillait une 
exposition de l'artiste Marie 
HENDRIKS. Nous vous 
avons alors proposé une 
visite virtuelle afin que vous 
puissiez découvrir d'une 
autre manière cette expo-
sition onirique qui invite à 
l'évasion... C'est avec une 
émotion particulière que 
nous préparons également 
le prochain rendez-vous du 
Garage autour de l'artiste 
Fernand Martin DU MAGNY, 
figure amboisienne, ancien 
carrossier qui a grandi 
et travaillé dans ce lieu 
emblématique. Ses œuvres 
seront visibles dès le 16 
janvier 2021. Enfin à la 
Médiathèque, nous avons 
rapidement mis en place 
un système d'emprunt de 
documents à distance, à 
venir récupérer sur place. 
Le succès a été immédiat 
pour ce nouveau service 
apprécié des lecteurs.

Amboise  rayonnante
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Du 16 janvier au 14 mars 2021 
IIIIIII Du garage au Garage / 

Fernand Martin DU MAGNY
Le Garage, Centre d'Art

17/10/2020 IIIIIII Maria Dolores y Amapola Quartet 
Théâtre Beaumarchais

Amboise  rayonnante

Dernière minute : 
À partir du 15 décembre 2020, 
les équipements culturels de-
vraient pouvoir ouvrir de nou-
veau leurs portes au public en 
mettant en place des proto-
coles d'accueil conformes aux 
mesures sanitaires en vigueur. 

Renseignements :
www.ville-amboise.fr

© Pascal Avenet
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JOSÉ BONYJOSÉ BONY
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
à la vie sportive et associative, à la vie sportive et associative, 
à la citoyennetéà la citoyenneté

En 2021, la municipalité 
accompagnera les asso-
ciations amboisiennes 
dans les initiatives et 
actions qu’elles souhaitent 
développer autour du Sport 
Santé. Elle les encouragera 
à se labelliser "Sport Santé" 
comme c'est le cas pour 4 
associations amboisiennes 
(Judo club Amboise, Karaté 
club Amboise, Tennis club 
Amboise et l’Avenir d’Am-
boise Gymnastique).
Nous intègrerons cette 
démarche dans les critères 
d’attribution de subvention. 
Nous solliciterons égale-
ment les professionnels 
de la santé (médecins, 
kinésithérapeutes, psycho-
motriciens, pharmaciens…) 
et les partenaires locaux.

Encourager 
le Sport Santé en 2021
La Ville d’Amboise souhaite soutenir et encourager le rayonnement du 
Sport Santé et en faire sa thématique 2021.

Le Sport Santé s’adresse aux personnes en situation de handicap ou 
disposant d'une prescription médicale d'Activité Physique Adaptée (APA) 
suite à un accident ou une maladie. Le Sport Santé a comme ambition 
d’améliorer et de soulager le quotidien des personnes fragiles.
Parmi les projets mis en œuvre pour faciliter l'accès au sport, le parcours 
santé sur l’Île d’Or sera rénové en 2021. D'autres projets sont en réflexion : 
skate park, street workout (parcours de musculation) et pourquoi pas un 
deuxième parcours de santé dans le prolongement de l’existant.

Le Tour de France passera à Amboise en 2021
Le parcours complet de la 108ème édition de la Grande Boucle a été 
dévoilé par le patron du Tour Christian PRUDHOMME. Amboise sera 

sur le chemin des coureurs 
cyclistes de l'étape Tours - 
Chateauroux, prévue le 1er 
juillet 2021. 
Une étape de 144 kilomètres 
en plaine avec un passage 
souhaité par les châteaux de 
la Loire.

Renseignements : 
www.letour.fr

Amboise  rayonnante
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1920/2020, l'ACA 
football a 100 ans
Pour célébrer les 100 ans du club, Jean-Marie  
MARCHAND s'est lancé dans l'écriture d'un livre en  
retrançant l'histoire sportive et humaine du club de 
football d'Amboise façonnée par des hommes et des 
femmes passionnés.

Le livre fait découvrir un siècle d'activité footballistique 
aux lecteurs, une longue aventure, faite de victoires, de 
défaites, de montées, de descentes, de déceptions et 
d'espérances. En feuilletant les 200 pages de textes, 
illustrées par 300 photographies, vous retrouverez 
grands-parents, parents, enfants, amis, joueurs, diri-
geants et supporters qui ont fait l'Athletic Club amboi-
sien. Leurs personnalités ont mérité d'être décrites, leurs 
qualités démontrées, leurs vies sportives racontées. Ce 
livre relate aussi une partie importante de la vie de la ville 
d'Amboise. 
"L'ACA football, club doyen de la Ligue du Centre, mérite 
votre curiosité, votre attention, votre lecture. Avec l'es-

pérance que vous éprouviez les mêmes sentiments à le 
lire, pour le découvrir ou pour mieux vous souvenir, que 
j'ai ressenti à l'écrire" explique Jean-Marie MARCHAND, 
l'auteur de ce bel ouvrage qui vient tout juste de paraître. 
Le bénéfice de la vente du livre sera entièrement destiné 
au club pour animer et préparer au mieux la jeunesse 
amboisienne pratiquant le sport roi "le football".

Amboise  rayonnante

Dernière minute : 
Depuis le 28 novembre, la pratique de sports individuels d'extérieurs (tennis, équitation, athlétisme, 
golf...) est autorisée. Les activités sportives d'intérieur et les sports collectifs ou de contact en extérieur 
sont interdits pour les adultes au moins jusqu'au 20 janvier 2021.
Les activités sportives extrascolaires sont possibles, en extérieur depuis le 28 novembre et en intérieur à 
partir du 15 décembre. Les équipements sportifs d'Amboise sont ainsi accessibles selon les protocoles 
d'accueil conformes aux mesures sanitaires en vigueur. 

 
Renseignements : www.ville-amboise.fr
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La Tour d'Or Blanc
Parmi les projets qui participent au rayonnement de la 
ville, celui de la Tour d'Or Blanc est une formidable op-
portunité pour Amboise. Installer une œuvre contempo-
raine d'un artiste reconnu à l'international est à la fois 
une magnifique vitrine pour notre politique culturelle et 
une chance pour nos habitants.

La naissance du projet date de quelques années. Un 
groupe de viticulteurs d’Amboise avait sollicité le Maire 
dans le but de valoriser l'appellation Touraine-Amboise. 
L'installation d'une œuvre faisant écho à cette volonté 
était alors étudiée et la commande rapidement confiée à 
un artiste reconnu de la scène artistique contemporaine.
Cette commande était aussi l'occasion d'équilibrer géo-
graphiquement le patrimoine artistique d’Amboise en 
dotant le quartier nord d'une œuvre contemporaine. L’as-

sociation du quartier du Bout-des-
Ponts et Entreponts, fut donc invitée 
à participer à la définition et au suivi 
du projet. La recherche de finance-
ment pouvait commencer, non sans 
quelques difficultés. Dès l'été 2020, la nouvelle muni-
cipalité reprend ce dossier et en fait une priorité : 2021 
sera l'année de la Tour d'Or Blanc.

Françoise Françoise THOMERETHOMERE
Adjointe au Maire déléguée à Adjointe au Maire déléguée à 
la communication institution-la communication institution-
nelle et au rayonnementnelle et au rayonnement

Le projet de la Tour d'Or 
Blanc a été pensé il y a 
plusieurs années et va 
pouvoir se concrétiser 
dans les prochains mois. 
Dès cet été, nous avions 
repris contact avec l'artiste 
Jean-Michel OTHONIEL 
pour étudier la faisabilité 
du projet. Les échanges ont 
été riches et nous ont per-
mis d'établir un calendrier 
pour l'année 2021. L'arrivée 
de cette œuvre monumen-
tale s'inscrit aussi dans 
le cadre d'une ambition 
forte que nous portons en 
faveur de la promotion de 
l'art contemporain et d'un 
parcours d'œuvres au sein 
de notre ville. Du suivi de 
la réalisation de l'œuvre en 
atelier, à la valorisation du 
quartier par des actions 
de médiations culturelles, 
en passant par la mise en 
place d'expositions, les Am-
boisiens vont pouvoir dès le 
début d'année s'approprier 
cette œuvre contempo-
raine. Une chance pour 
notre ville, ses habitants et 
ses visiteurs.

Le projet artistique 
Jean-Michel OTHONIEL propose une œuvre s’appuyant 
à la fois sur le paysage ligérien, les édifices d’Amboise, la 
viticulture et la lumière si particulière à la Touraine.
La Tour d’Or Blanc rappelle les colonnes rostrales. Elle 
se termine par une lanterne dorée à la feuille.
L’appellation La Tour d’Or Blanc s’inspire du nom de l’Île 
d’Or, qui relie les deux quartiers d’Amboise sur les deux 
rives.
Par l’élégance de sa silhouette, par l’utilisation du verre 
et de la feuille d’or, l’œuvre est un clin d’œil à la Renais-
sance italienne en Val de Loire. Le clocheton évoque la 
flèche de la chapelle Saint-Hubert où repose Léonard de 
Vinci, le clocher de Notre-Dame-du-Bout-des-Ponts, la 
Pagode de Chanteloup (dans 
la forêt d’Amboise). La flèche 
lumineuse rappelle la tradition 
ligérienne des lanternes, tel 
un phare projetant un éclai-
rage dès la nuit tombée, et té-
moigne du rayonnement d’un 

art de vivre mondialement reconnu dans cette région dite des châteaux de la Loire, de ses 
jardins et de ses vins. La Tour d’Or Blanc syncrétise ainsi le paysage ligérien et le patri-
moine bâti d’Amboise.
Enfin les cives de verre évoquent les trois couleurs des vins d’Amboise.
Au-delà d’une simple sculpture, La Tour d’Or Blanc opère comme un véritable signal ur-
bain, cristallisant en son sein tout ce qui constitue l’identité du site et le paysage alentour.

Jean-Michel OTHONIEL - La Tour d’Or Blanc, 2012.
Aquarelle sur papier / 36 x 26 cm. Collection de l’artiste.
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Amboise  rayonnante

J'ai rêvé à des noms évocateurs pour ce vin d'exception, cette 
cuvée qui naîtra sur les terres du château d'Amboise et qui est le 

fruit de toute une région de jeunes viticulteurs passionnés. Un vin qui 
porte la fougue de la jeunesse, l'énergie du travail et la couleur sauvage 
de la Loire. Ce vin au cœur de la Touraine vaut bien une tour et un 
phare au bord du fleuve pour être désigné aux yeux de tous.

Jean-Michel OTHONIEL 
Né en 1964 à Saint-Étienne. Vit et travaille à Paris.

Du dessin à la sculpture, de l’installation à la photographie et de l’écriture à la 
performance, Jean-Michel OTHONIEL a, depuis la fin les années 1980, inventé un univers 

aux contours multiples. Explorant d’abord des matériaux aux qualités réversibles tels 
le soufre ou la cire, il utilise le verre depuis 1993. Ses œuvres prennent aujourd’hui une 

dimension architecturale et rencontrent volontiers des jardins ou des sites historiques à 
travers des commandes publiques ou privées dans le monde entier.

Jean-Michel OTHONIEL dans son exposition personnelle à la galerie Perrotin Shanghai en 2019. © Perrotin
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Bernard PEGEOTBernard PEGEOT
Adjoint au Maire délégué aux Adjoint au Maire délégué aux 
patrimoines et espaces naturelspatrimoines et espaces naturels

La municipalité souhaite 
réinscrire les trois églises 
d’Amboise, Saint-Florentin, 
Saint-Denis et Notre-Dame-
du-Bout-des-Ponts dans 
leur environnement urbain.  
Cet hiver, l’ADAC viendra 
visiter les trois églises pour 
établir avec précision un 
programme pluriannuel de 
réhabilitation intérieure et 
extérieure de ces bâtiments.
Les grands axes de travail 
portent notamment sur 
l’aménagement des parvis 
de l’église Saint-Denis et de 
Notre-Dame-du-Bout-des-
Ponts. L’église Saint-Flo-
rentin recevrait quant à 
elle les œuvres religieuses 
(tableaux, sculptures…) qui 
sont aujourd’hui conservées 
à l’abri des regards dans les 
locaux de la ville…

Un patrimoine religieux 
revalorisé
Depuis septembre 2020, la Ville d’Amboise est adhérente à l’Agence 
Départementale d’Aide aux Collectivités Locales 37 (ADAC). Cet or-
ganisme intervient dans les projets des collectivités locales dans les 
domaines de l'architecture, du paysage, de l’urbanisme et apporte une 
aide dans le montage juridique et financier des dossiers ainsi que sur 
l’étude et la faisabilité des projets. 

Une visite des édifices religieux a ainsi été effectuée en octobre en 
présence de Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise et de l’Architecte des 
Bâtiments de France et de la Conservation Régionale des Monuments 
Historiques. Cette visite a permis de relever les besoins urgents pour la 
conservation et la revalorisation de ce patrimoine. Cette première visite a 
permis d'initier l’élaboration d’un programme d’intervention.

En bref : Des réparations d’urgence ont 
été réalisées à l’église Saint-Denis suite 
à des fuites d’eau dues au plomb vieil-
lissant des chéneaux. 
De plus amples réparations sont pré-
vues au printemps 2021 pour résoudre 
les problèmes d’infiltrations.

Des zones d’engazonnement au 
cimetière des Ursulines
Le service des espaces verts a créé plusieurs zones test 
d'engazonnement au cimetière des Ursulines dans le but 
de supprimer l'utilisation des désherbants, à terme, sur l'en-
semble du site, d'améliorer le cadre paysager du cimetière et 
de préserver les arbres classés. 
Pour que ce test soit concluant, il est demandé aux Amboi-
siens de ne pas utiliser de produits agressifs pour le net-
toyage des pierres tombales (javel, anti-mousse, algicides). 
Des méthodes d’entretien douces et naturelles sont à privi-
légier (savon noir, pierre d’argile, brossage…).
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Josette Josette GUERLAISGUERLAIS
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au tourisme et au commerceau tourisme et au commerce

Le 30 octobre, le gou-
vernement annonçait la 
fermeture des commerces 
dits non essentiels pour 
une durée incertaine. La 
municipalité d’Amboise a 
immédiatement souhaité 
soutenir les commerces en 
mettant en ligne un plan 
interactif sur le site Internet 
de la Ville. Celui-ci regroupe 
les commerçants ouverts, 
ceux qui proposent la vente 
à emporter ou encore le 
"click & collect". Ils sont 
répertoriés par catégories 
(alimentation, loisirs, bijou-
terie, garagiste, opticien…). 
La consultation de ce plan 
a été fulgurante : 4 094 
pages vues dès le premier 
jour de mise en ligne.
Le relais se fait également 
sur la page Facebook de la 
Ville et par une campagne 
d'affichage grand format 
visible sur les grands axes 
et les quartiers de la ville.

La solidarité avant tout
Dès le début du confinement, la municipalité a souhaité soutenir les commerçants en 
mettant en ligne un plan interactif qui répertorie les commerces ouverts et ceux qui 
proposent la vente à emporter. Une solution transitoire avec le projet mené par l'Union 
des Commerçants du Val d'Amboise. En décembre, l’UCVA lance en effet un site de 
vente en ligne regroupant les commerces du Val d’Amboise. Le nom donné au site 
Internet est amboise-shopping.fr

L’objectif est de répertorier l’ensemble des 
commerces du Val d’Amboise sur un seul et 
même site pour pouvoir commander facile-
ment les produits en ligne. L’idée de départ 
a été proposée par quelques commerçants 
lors du premier confinement. La concrétisa-
tion du projet s'est faite grâce à un coup de pouce de l’UCVA.
Pour Guillaume LEPOUTRE, président de l’UCVA : "amboise-shopping.fr 
permettra de référencer des commerces qui n’ont pas de site Internet et 
de mettre chaque commerce au même niveau de visibilité." C’est un pres-
tataire amboisien qui réalise le site. Chaque commerçant dispose d'un 
code d’accès pour mettre ses informations en ligne (coordonnées, pho-
tos, quelques produits…). Le coût global de l'opération s’élève à 3 000 €. 

Click & collect, drive et autres astuces
Nombreux sont les commerçants d'Amboise à proposer des services de 
livraison ou de click & collect et à innover dans leurs offres commer-
ciales. Ils sont référencés sur le plan interactif (www.ville-amboise.fr).
Dès le premier confinement, la Maison Bigot s'est adaptée aux besoins 
de sa clientèle et a mis en place le "click & collect". Les commandes se 
font par téléphone, par mail ou sur le site Internet. La livraison est gra-
tuite. En terme d'organisa-
tion, les 18 salariés de la 
Maison Bigot travaillent en 
présentiel 1 à 2 jours par 
semaine. La boutique re-
çoit une cinquantaine d’ap-
pels par semaine pour une 
trentaine de commandes. 
Le salon de thé est fermé 
mais par solidarité pour les 
fournisseurs, des kits "pe-
tit déjeuner" ont été créés 
(brioche, pâte à tartiner et 
boisson). 
Pour faire face à la ferme-
ture temporaire de sa boutique, Patrice 
MARTINEAU (Affaire d’Homme) pro-
pose quant à lui le drive avec une remise 
de 10 % ou la livraison gratuite jusqu’à 
15 km d’Amboise. Les produits les plus 
vendus sont, sans surprise, ceux qui 
nécessitent le moins d’essayage.

Les marchés hebdomadaires de cette fin d'année sont exceptionnellement 
déplacés aux jeudis 24 et 31 décembre (au lieu des 25 décembre et 1er janvier) 

pour que les Amboisiens et visiteurs puissent acheter les produits de fête.
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Novembre 2020 IIIIIII Noël blanc à Amboise



11 novembre 2020 IIIIIII Cérémonie 
de la commémoration de la fin de 
la Première Guerre mondiale

Rénovation du Mémorial de l’Aurès
Ce monument a été érigé en 1997 en hommage aux soldats originaires de l’Aurès (Algérie) qui ont participé à 
différents conflits pendant la Première Guerre mondiale, la Seconde Guerre mondiale et la guerre d’Algérie.
Situé en plein cœur du cimetière des Ursulines, le Mémorial de l’Aurès fera l’objet d’une rénovation en 2021.
Les ardoises seront changées car avec le temps, elles sont devenues poreuses. Le monument comporte 396 
noms gravés répartis sur 18 plaques en laiton qui seront également restaurées. Et enfin un nouveau granulat 
sera remis.
Les commémorations qui jouent un rôle d’adhésion et de solidarité sont ouvertes à tous, petits et grands, per-
sonnes de toute origine et de toute croyance. Il est important qu’un plus grand nombre y participe afin d’éviter 
aux générations futures de faire les mêmes erreurs. 

1er novembre 2020 IIIIIII 
Cérémonie au cimetière des Ursulines, 
en présence de Thierry BOUTARD, 
Maire d'Amboise, du Député Daniel LABARONNE 
et de représentants d'associations patriotiques
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09 novembre 2020 IIIIIII 50ème anniversaire 
de la mort de Charles DE GAULLE
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Dans le contexte tourmenté et inédit que nous impose 
la crise sanitaire, la solidarité doit être forte envers les 
Amboisiens-nes durement impacté-es pour certains par 
l’isolement mais aussi par des pertes de revenus, privés 
d’emploi ou d’activités.
Résister, rebondir demande une implication de toutes et 
tous La vie démocratique est donc essentielle pour sur-
monter ensemble ces épreuves. Elle passe par le partage 
d’informations, la tenue régulière de commissions afin 
que toutes les composantes du conseil municipal jouent 
leur rôle de propositions, de contrôle aussi.
Hélas ! Notre Démocratie municipale amboisienne de-
vient une vraie peau de chagrin : réduction de moitié de 
notre expression dans ce magazine, commissions jamais 

réunies notamment celle des finances pourtant très im-
pactées par cette crise. La COVID ne peut justifier à elle 
seule cette situation, d’autres collectivités continuent à se 
réunir en présentiel ou en visio conférence. 
Aussi, pour maintenir le dialogue avec tous les Amboi-
siens, nous vous proposons de nous rejoindre dans notre 
association CAP en Val d Amboise "Comprendre Agir Par-
tager" pour échanger ensemble sur la vie de notre cité et 
de notre territoire via capenvaldamboise@gmail.com
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année et 
par avance une année 2021 heureuse et apaisée.
Brice RAVIER, Myriam SANTACANA, Rémi LEVEAU, 
Evelyne LAUNAY, Claude VERNE, Isabelle GAUDRON

Zéro commission depuis juillet sur les sujets finances, 
commerce, urbanisme et patrimoine espaces naturels. 
Un beau déni de démocratie d’autant plus que les projets 
avancent en off !
Au mois d’octobre, nous apprenions qu’on voulait suppri-
mer les tilleuls de la place Michel Debré sans que cela n’ait 
été discuté avec les habitants ni mis à l’ordre du jour d’une 
commission ou du Conseil Municipal. Difficile d’espérer 
ainsi des projets concertés et de qualité.
Revégétaliser la place du château, oui, mais pas en niant 
le vivant et en abattant les tilleuls existants ! Notre centre-
ville a besoin d’une vision globale d’aménagement qui in-
tègre la rue Nationale et la place Saint-Denis. Il faut que 
vous soyez consultés, qu’une commission incluant les 
deux oppositions y travaille.

Au-delà, face au changement climatique, c’est toute la 
ville qu’il faut végétaliser pour le bien-être de tous. Il faut 
aussi arrêter les destructions des zones naturelles exis-
tantes programmées dans le PLUI actuel. L’urbanisation 
des 12 hectares du Grand Malpogne, c’est la disparition 
de centaines d’arbres, d’anciens vergers et de toute une 
faune, précieuse voire protégée.
Si nous défendons dans cet article la biodiversité et la 
démocratie, nous n’oublions pas la réalité de la crise sur 
notre ville et sommes solidaires avec tous les habitants 
qui souffrent.
Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année.
Sandra GUICHARD, Justine BÉCHET, 
Fabien ROZWADOWSKI

Libre  expression

www.ville-amboise.fr IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII DÉCEMBRE 2020 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 31

AMBOISE RÉINVENTONS DEMAIN

PLURALISME ET SOLIDARITÉ

ENSEMBLE, AGISSONS POUR AMBOISE

Chères Amboisiennes, chers Amboisiens,
La Covid n’est pas seulement une crise sanitaire, elle est 
aussi économique et sociale. Amboise doit l’affronter. Elle 
sera plus facile à relever si nous sommes unis et soli-
daires car les entreprises, les indépendants, les adminis-
trations publiques et les particuliers seront directement 
ou indirectement impactés.
Persuadés que demain sera, par nos comportements et 
notre manière d’être, différent de notre vie d’hier, nous 
avons l’obligation d’aborder sans détours les sujets 
même les plus délicats. Dans notre vie municipale, nous 
nous devons d’être aux côtés de tous. La priorité est de 
relever les défis et de préparer un avenir plus serein.
Cela a consisté ces dernières semaines à faire face à la 

crise tout en assurant la continuité des services de la ville 
dans les meilleures conditions et nous avons pris le parti 
de vous informer au plus vite. 
Pour l’année 2021, notre municipalité privilégiera de nou-
velles initiatives. Avec la Préfecture, le Département, la 
Région et les associations, nous porterons des projets qui 
répondent à vos attentes. Nous serons entièrement mo-
bilisés afin de renouer avec une prospérité́ durable. Nous 
vous rapporterons de manière transparente la situation fi-
nancière de notre ville. Nous vous ferons partager les hy-
pothèses sur lesquelles nous travaillons pour les futures 
années ainsi que les impacts qui en découleront.
Mais avant tout et de tout cœur, nous vous souhaitons 
d’excellentes fêtes de fin d’année !
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Bernard DEBRÉ
Hommage à Bernard DEBRÉ par Thierry 
BOUTARD, Maire d'Amboise : 

Le départ précipité ou pas d’un ancien Maire 
de notre ville mérite un moment de respect 
et de reconnaissance pour son engagement. 
Que l’on apprécie ou pas la personne n’a au-
cune importance, elle aura apporté sa contri-
bution et son investissement au bénéfice de 
la ville. C’est pour cela que la municipalité a 
décidé de mettre les drapeaux de la ville en 
berne, d’ouvrir un registre de condoléances à 
sa famille et de lui consacrer ces pages dans 
le magazine "Amboise communicante". 

Dans le contexte sanitaire actuel, nous 
n’avons pas pu lui rendre un hommage public, nous lui consacrerons un moment dans les mois prochains.
Vous avez été nombreux à vous manifester dans ce moment douloureux pour sa famille qui, quelques heures après 
le décès de Bernard DEBRÉ, nous annonçait que son frère François s’éteignait à Montlouis-sur-Loire. La famille a 
fait le choix d’obsèques dans l’intimité. Bernard est enterré à Préfailles en Loire-Atlantique où il avait sa résidence 
secondaire. François repose à Amboise dans le caveau familial.

Hommage

Bernard DEBRÉ fut 
maire d’Amboise 
durant 9 ans et aura 

marqué notre ville tant 
par sa forte personnalité 
que par sa volonté 
d’entreprendre. Il ne 
laissait jamais insensible 
son interlocuteur. Le 
chantier le plus marquant 
restera l’aménagement 
de la place Michel Debré 
et son programme 
d’embellissement. 

Bernard DEBRÉ aura aussi porté notre ville au plan 
national en lui permettant des visites importantes 
par des personnalités politiques, du spectacle, de 
la science et sur le plan international en Afrique, en 
Asie ou encore en Italie. Il s’inscrivait dans la conti-

nuité de son père Michel. Cette famille restera dans l’ADN de la ville. Bernard DEBRÉ avait la volonté de faire raisonner 
le nom d’Amboise avec excellence.
Au nom de la Ville d’Amboise, nous adressons nos pensées les plus chaleureuses à toute sa famille.
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Hommage

Biographie
Urologue et homme politique français, Bernard DEBRÉ est né le 30 septembre 1944 à Toulouse et 
mort des suites d’un cancer le 13 septembre 2020.

Bernard DEBRÉ est le fils de Michel DEBRÉ, Premier ministre de la Vème République. Il est le frère de Jean-
Louis DEBRÉ, ministre de l’intérieur sous la Présidence de Jacques CHIRAC et président de l'Assemblée 
nationale de 2002 à 2007. Il a deux frères aînés, Vincent et François, et est père de quatre enfants. 
Bernard DEBRÉ est conseiller municipal de 1989 à 1992 puis Maire d'Amboise de 1992 à 2001 et membre 
du Conseil général d'Indre-et-Loire, Vice-Président du Conseil général d'Indre-et-Loire de 1992 à 1994. 
Entre 1986 et 1994, il est Député d'Indre-et-Loire, inscrit au groupe du Rassemblement Pour la Répu-
blique (RPR).
Il est l’auteur d’une vingtaine d’ouvrages sur différents thèmes comme la médecine, la pharmacologie, la 
philosophie et deux études sur le Rwanda.
Bernard DEBRÉ intervient régulièrement à la radio et à la télévision. Il est membre du comité d’honneur 
du Mouvement Initiative et Liberté.

Un grand serviteur de la chose publique. 
Un bâtisseur pour Amboise.

Daniel GUYON, 1er adjoint au Maire Bernard DEBRÉ de fin 1992 à 2001

IIIIIII Aux côtés de Thierry BOUTARD

IIIIIII Aux côtés de 
Michèle ALLIOT-MARIE 
et de Philippe BRIAND

IIIIIII Au cours d'une 
cérémonie en présence 
de Fanny ARDANT et de 
Gérard DEPARDIEU



ÉTAT CIVIL
DÉCÈS

Françoise ESNAULT 76 ans, Irène TACHAU Vve LEMATRE 94 ans, Gaëtane HUARD épouse PORET-LEGOT 44 ans, 
Jean BLANCHANDIN 87 ans, Jean MOUTARDIER 90 ans, Jacqueline LE QUÉRÉ Vve VAUDELEAU 88 ans, Monique 
VANDEVEN épouse FAVIA 89 ans. 

NAISSANCES

Meryl CHAMBAUD, Ambre MULATU, Amel GHANMI, Yuna LANDEMAINE, Maïly VALLS.

MARIAGES

Jean-Luc TURPAULT et Christine MÉNARD. Kivanc DEMIR et Nursena ANDIC.
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À SAVOIR
LA FIBRE ARRIVE À AMBOISE

La fibre arrive progressivement à Amboise. Plus de 2 000 foyers sont aujourd'hui concernés. Pour tout savoir 
sur l’arrivée de la fibre optique dans votre foyer, Val de Loire Fibre met à votre disposition un kit d’informations 
constitué d’une vidéo pédagogique et une documentation exhaustive sur les questions liées au raccordement. 

Des foyers de la commune peuvent, dès à présent, prendre un abonnement à la fibre. Le déploiement se poursuivra 
au cours des prochains mois avec de nouveaux secteurs raccordés. 
Les fournisseurs d’accès à Internet nationaux présents sur le réseau sont Bouygues Telecom, Coriolis, Ibloo, K-Net, 
Nordnet, Orange, Ozone et Vidéofutur. Pour les autres fournisseurs d’accès, la date d’ouverture à la commercialisa-
tion est propre à leur calendrier d’arrivée sur le réseau.
Si vous n’avez pas été contacté par les fournisseurs d’accès à Internet, Val de Loire Fibre vous suggère de prendre 
directement contact avec ces derniers pour mieux connaître leurs modalités, notamment, celle liée au délai de rac-
cordement qui peut être allongé au vu du contexte.

Pour connaître votre éligibilité à la fibre optique et les opérateurs présents sur le réseau : www.valdeloirefibre.fr 

RECRUTEMENT
La Légion étrangère recrute jusqu’à la fin de l’année. 
Vous avez entre 17 ans et demi et 40 ans ? Vous êtes motivé et en pleine forme physique, apte physiquement à ser-
vir en tous lieux par tous temps et sans restriction, vous avez un "Indice de Masse Corporelle" compris entre 20 et  
30 kg/m², savez nager 25 mètres minimum sans assistance matérielle. Engagez-vous !

Renseignements : www.legion-recrute.com

La Marine nationale recrute 
La Marine nationale forme chaque année 3 500 jeunes âgés de 16 à 30 ans, diplômés ou non, de la 3ème à Bac+5. 
Nombreuses opportunités d'emplois : psychologie, finance, ressources humaines, droit, informatique, logistique, 
transport mais aussi mécanique, électrotechnique, maintenance aéronautique, restauration, cyber-sécurité... 
Intégrer la Marine nationale c'est choisir d'être militaire, professionnel de la mer, d'évoluer dans une institution où les 
valeurs de solidarité, d'esprit d'équipage et d'autonomie se vivent au quotidien.

Renseignements : www.etremarin.fr
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